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L es fêtes de fin d’année arrivent 
à grands pas et suscitent beau-

coup de rêves, d’excitation chez nos élè-
ves. Du côté des enseignants, c’est plutôt 
le désarroi! Sous prétexte de la «crise de 
la dette» et de la baisse de la note de la 
France, le gouvernement accélère la des-
truction du service public d’éducation. 

Après avoir supprimé 50 000 postes 
depuis 2007 et envisageant d’en suppri-
mer encore 12 000 en 2012, le gouverne-
ment continue de s’attaquer aux salaires 
des enseignants. Le gel du point d’indice 
des fonctionnaires est maintenu pour l’an 
prochain. Cette mesure accentue encore la 
baisse du pouvoir d’achat, de l’ordre de 
9% depuis 2000. La réforme des retraites  
a pour conséquence une hausse de nos 
cotisations qui entrainera progressivement  
la perte d’une journée de salaire en 2020. 

Ces économies ne rassurent pas les 
marchés financiers et les agences de nota-
tion, alors le gouvernement persiste! Nous 
voyons également apparaître un délai de 
carence en cas d’arrêt maladie. Pour l’ins-
tant ce délai est de un jour mais pourrait 

être porté à deux jours. Cette disposition, 
sous prétexte d’aligner privé et public, 
tire encore les droits des salariés vers le 
bas! 

A ces régressions s’ajoute le projet de 
réforme de l’inspection des enseignants. 
La note pédagogique devrait disparaître 
au profit d’un entretien. Ce dernier serait 
articulé autour d’une auto-évaluation de 
l’intéressé. Le poids hiérarchique serait 
renforcé, le déroulement des carrières 
freiné et les modalités d’avancement non 
transparentes. 

C’est bien ce dernier point qui satisfait 
le ministère! La réforme des promotions, 
prévue fin 2014, permettra de faire avan-
cer tous les collègues à l’ancienneté. Ce 
sont les carrières des collègues qui sont 
tirées vers le bas! Le gouvernement réali-
sera, une fois de plus, de substantielles 
économies sur le dos des fonctionnaires. 

Face à toutes ces mesures qui sabor-
dent l’école, nous devons dire STOP! Le 
président du pouvoir d’achat se moque de 
nous. TOUS en grève le 15 décembre. 

 Bonne fêtes à tous! 

JJJJ    o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p o u r n a l   d u   S N U i p p ----    G u y a n eG u y a n eG u y a n eG u y a n e    

Cadeaux empoisonnés! 
Noël 2011:  
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Elections professionnelles : les résultats 

C ette élection, avec sa forme élec-
tronique, la multiplicité des scru-

tins et la durée de vote, a découragé un 
grand nombre d'électeurs.  
Même si les enseignants de Guyane se 
sont davantage mobilisés qu'au niveau 
national, le taux de participation reste 
nettement inférieur à 2008. 
Un grand merci aux militantes et mili-
tants pour le temps et l’énergie consa-
crés avant, pendant et après les élections. 

La FSU regagne du terrain et récupère le 
cinquième siège perdu en 2008. C'est 
une réelle reconnaissance par les person-
nels enseignants de l'académie.  
Nos représentants au comité techni-
que académique de Guyane sont tous 
des enseignants et des personnels pré-
sents quotidiennement face aux élèves. 

Vos élus: 

Les syndicats de la FSU sont fiers de 
constater que leurs collègues enseignants 
non titulaires reconnaissent le travail 
efficace effectué par les représentants 
de la FSU. 

Malgré les difficultés liées à ce nouveau 
mode de scrutin et une campagne relati-
vement courte, le SNUipp-FSU conserve 
3 sièges. 
L’équipe du SNUipp-FSU Guyane 
remercie les collègues qui nous renou-
vellent leur confiance et continuera 
son travail de défense de l'école et des 
personnels, avec vous. 

Vos élus: 

Avec 48,11 % des voix à la CAPN, le 
SNUipp-FSU conforte sa place de pre-
mier syndicat dans les écoles et enre-
gistre une progression de 1.1 point par 
rapport aux élections de 2008. 

Le SNUipp-FSU est majoritaire aux 
CAPD des instituteurs et PE dans 79  
départements (en noir sur la carte). 

Pour la première fois les personnels 
étaient amenés à élire directement leurs 
représentants aux comités techniques. 
Ce vote définit la représentativité des 
organisations syndicales. 
Avec 40,62% des voix la FSU confirme 
sa place de première fédération de 
l’Education nationale. 

CT Académique Guyane 

Electeurs 6108  

Votants 2831  

Blancs 99  

Exprimés 2732  

FSU 1021 5 sièges 

UNSA 1164 5 sièges 

SUD EDUCATION 163  

CGT 147  

SGEN-CFDT 121  

FNEC-FP-FO 80  

SNALC 36  

M BRAVO Alain PEGC 

Mme ROCHAT Fabienne Prof Ecole 

M EBION Boris Prof EPS 

M MOREAU Ludovic Prof LP 

Mme AUDIGEOS Sylvie  Infirmière 

M NOCTON Eddy Prof Ecole 

Mme EBION Sarah Prof Certifié 

M BOUCHY Christophe Prof Certifié 

M DECHAVANNE Alex Prof Ecole 

Mme FLEURY Anne Assist sociale 

CAP Académique Instits et PE Guyane 

Electeurs 2304  

Votants 1294  

Blancs 21  

Exprimés 1273  

SNUipp-FSU 478 3 sièges 

SE-UNSA 715 4 sièges 

SUD EDUCATION 58  

CGT 22  

Mme TETARD Marie-Louise Dir Elahé 

Mme CAFFA Danielle Dir Barbadines 

M DECHAVANNE Alex Adj Mat Roumillac 

Mme ROCHAT Fabienne Psy Matoury 

M LAFRONTIERE Luc Segpa G.Holder 

Mme COTTIN Chantal Adj Mat Moucayas 

CCP non tit ens, éduc, orient Guyane 

Electeurs 779  

Votants 359  

Blancs 8  

Exprimés 351  

FSU 221 2 sièges 

SE-UNSA 76 1 siège 

SUD EDUCATION 5  

CGT 25  

SGEN-CFDT 11  

Snetaa FO-SNFOLC 12  

SNALC 1  

CAP Nationale Instits et PE 

Electeurs 342693  

Votants 140546  

Blancs 1907  

Exprimés 138639  

SNUipp-FSU 66706 6 sièges 

SE-UNSA 35076 3 sièges 

SNUDI-FO 12997 1 siège 

Carte des CAPD nationale 

CT Ministériel 

Electeurs 957034  

Votants 368858  

Blancs 19519  

Exprimés 349339  

FSU 141914 7 sièges 

SE-UNSA 72397 4 sièges 

SGEN-CFDT 34907 1 siège 

SUD EDUCATION 20241 1 siège 

FNEC-FP-FO 35245 1 siège 

CGT 22598 1 siège 

Toutes commissions confondues Guyane: 76 sièges à pourvoir 

Les chiffres parlent d'eux mêmes, les syndicats de la FSU (SNUipp, SNES, SNUEP, 
SNEP, SNETAP, SNICS) obtiennent 35 sièges sur les 76 à pourvoir, toutes commis-
sions enseignantes confondues. 
Les collègues font confiance aux représentants des syndicats de la FSU afin de les 
défendre face à l'administration. Avec 1114 voix,  la FSU est bel et bien la première 
fédération des enseignants en Guyane (958 voix pour la seconde). 
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Evaluation et promotion des enseignants 

PPPP    rojet de décret sur l’évaluation 
des personnels enseignants : 
concrètement  ça veut dire 

quoi ? 

Il s'agit bien là de l’aboutissement d’une 
volonté de transformation profonde du 
système éducatif via la gestion des per-
sonnels. Les enseignants seront désor-
mais soumis au mode d’évaluation déjà 
expérimenté dans le reste de la Fonction 
publique.  

Tous les 3 ans, ils seront évalués, après 
entretien, par leur supérieur hiérarchique 
sur leurs «résultats». Il s’agit notamment 
pour l’agent d’évaluer sa capacité à faire 
progresser :  

-chaque élève 
- les compétences dans sa discipline ou 
ses domaines d’apprentissage, 
-sa pratique professionnelle dans l’action 
collective de l’école ou de l’établisse-
ment, 
-la qualité du cadre de travail afin qu’il 
soit propice aux apprentissages et au 
partage des valeurs de la République. 
 

 

Promotion ? 
Le supérieur a la possibilité d’accélérer 
l’avancement de carrière de certains 
agents, tous les 3 ans, ceux qui n’ont pas 
donné satisfaction resteront à l’ancienne-
té. Le ralentissement global de carrière 
que ce projet induit, permettra de belles 
économies sur les salaires. 

Avancement au rythme le plus rapide 
 

Nous pouvons déjà imaginer les effets 
pervers qui vont découler de ce système. 
L'évolution des carrières relevant des 
seuls résultats statistiques des élèves, 
nous ne pourrons blâmer une baisse 
d'ambition et la mise en place d'un ba-
chotage généralisé dans les classes ! 

Une augmentation des tensions entre 
collègues sera inévitable, liée à la prise 
en charge des élèves dits « difficiles » ou 
en difficulté et au choix du niveau de 
classe. 
 

Vers une Ecole «libérale» ? 
Le chef d’établissement et l’IEN auront 
donc tout pouvoir sur les carrières, et par 
voie de conséquence sur l’organisation 
du travail dans les établissements : une 
« nouvelle école» autonome et rentable ! 
 
Le second degré est très avancé sur ce 
terrain, et la mise en place des EPLE 
dans le premier degré parachèverait le 
dispositif. Les chefs d’établissement 
sont-ils réellement compétents pour éva-
luer le volet pédagogique du service de 
l’enseignant ?  
 
L'appréciation portera donc sur le servi-
ce en dehors de la classe, notamment 
l’inscription dans le projet d’établisse-
ment, lequel est défini… par celui-là 
même qui évalue! Peu importe donc le 
Savoir faire, l’important sera le Faire 
savoir !    
   Amalia 

Journée de carence 

LLLL    ’Assemblée nationale a adopté le 
projet de loi instaurant un jour de 

carence dans le public en cas d’arrêt 
maladie. Une mesure inacceptable qui 
aura pour effet de pénaliser des collè-
gues déjà fragilisés. 
 
Le ministre du Travail Xavier Bertrand 
souhaite instaurer une journée de caren-
ce pour les salariés du public en cas 
d’arrêt maladie.  
Cette mesure est présentée comme une 
contribution à l’effort collectif pour la 
réduction des déficits de la sécurité so-
ciale.  
 
Dans le privé, dans la majorité des cas, 
les salariés bénéficient d’une convention 
collective ou d’un système de protection 
sociale palliant ce manque à gagner.  
 
« Si vous avez un effort supplémentaire 
demandé aux salariés du privé, il y aura 
un effort supplémentaire demandé aux 
salariés du public », a expliqué le minis-
tre. 
 

Oubliant que, pour ce qui concerne les 
fonctionnaires, c’est l’Etat employeur 
(ou la collectivité locale), et non la sécu-
rité sociale, qui compensait le manque à 
gagner et versait l’intégralité du salaire. 
 
Une atteinte sans précédent aux droits 
 
Selon le ministre du travail, cette mesure 
pourrait entrer en application sans délai 
le 1er janvier 2012. 
 
« Le gouvernement poursuit dans sa 
volonté de faire payer la crise aux sala-
riés du privé comme du public, sous 
prétexte de chasse aux économies », a 
dénoncé la FSU.  
C’est inacceptable. Ce n’est pas de 
créer un délai de carence dans le public 
mais de supprimer celui du privé qui 
serait équitable ! ». Une mesure d’autant 
plus inacceptable qu’encore une fois, 
elle va tirer le pouvoir d’achat des sala-
riés vers le bas, ce qui a pour conséquen-
ce de freiner davantage la croissance 
alors que c’est au contraire d’une relance 
de la croissance dont notre pays a besoin 
pour sortir de la crise. 

Exemple : pour chaque arrêt maladie, 
vous perdrez systématiquement 1/30ème.  

Ceci s’appliquera aussi bien aux arrêts 
maladie d’un jour ou deux, dus à une 
pathologie simple (état grippal, état fié-
vreux passagers), qu’aux arrêts maladie 
plus longs.  
Cette mesure s’appliquera systématique-
ment à chaque nouvel arrêt, quelle que 
soit sa durée. 
   Luc 
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Comité Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail: CHSCT 

PPPP    récédemment connu sous l’appel-
lation CHS pour comité hygiène 

et sécurité, cette instance paritaire se 
nomme dorénavant CHSCT. Son fonc-
tionnement est étroitement lié au pro-
gramme annuel de prévention de l’édu-
cation nationale. Ce programme s’articu-
le autour de deux axes prioritaires: 
 
1. L'achèvement de la réalisation du do-
cument unique des résultats de l'évalua-
tion des risques professionnels (DU), 
dans les services et établissements du 
ministère de l'Éducation nationale. 
2.Le renforcement des services de méde-
cine de prévention pour une meilleure 
prise en compte de la santé des person-
nels, notamment par la généralisation du 
bilan de santé à 50 ans. 
 
Ces objectifs se concrétiseront dans 
l'évaluation et la prévention des risques 
particuliers : 
Risques psychosociaux (RPS) 
Troubles musculo-squelettiques (TMS) 
Risques liés aux agents cancérogènes, 
mutagènes, toxiques pour la reproduc-
tion (CMR). 
 
Malheureusement, cette instance n’a pas 
suffisamment fonctionné depuis plu-
sieurs années et ce, malgré les demandes 
répétées des délégués de la FSU. 
Sauf une fois! Un comité hygiène et 
sécurité s’est réuni l’an passé afin d’ap-
porter une solution au chef d’établissent 
du collège Justin Catayée.  
Cette dernière avait insulté, menacé des 
collègues et demandé aux élèves de 
mentir sur les propos tenus par des en-
seignants. L’administration a nommé ce 
chef d’établissement directeur du CRDP 
de Cayenne. Il fallait éteindre l’incendie 
car cette personne avait également fait 
du chantage auprès des collégiens! 

Pourtant, le Recteur s’était engagé à 
réunir un CHS en juin dernier, concer-
nant les conditions d’accueil des élèves 
et des conditions d’enseignements des 
collègues de Camopi.  
Madame le Recteur avait pourtant vu les 
photos des classes et avait constaté les 
conditions de travail déplorables.  
A ce jour, toujours rien! 

La procédure, en cas de constat d’une 
situation d’urgence est pourtant simple: 
l’administration dépêche un Inspecteur 
Hygiène et Sécurité qui établit un cons-
tat. Ce dernier est d'ailleurs seul habi-
lité à effectuer cette étude. 

La semaine dernière, ce sont les collè-
gues et les élèves de l’école Les Cultures 
de Saint Laurent du Maroni qui ont dû 
évacuer. 
De fortes émanations de produits chimi-
ques aux abords de l’école ont rendu 
malades petits et grands.  

 
 
Malgré la venue des pompiers, le trans-
port aux urgences des écoliers, les collè-
gues malades: pas d’inspecteur hygiène 
et sécurité en vue, ni à Camopi ni à 
Saint Laurent. 

Le SNUipp-FSU Guyane a écrit au rec-
teur afin de faire constater la situation et 
d’éviter de mettre des élèves et des col-
lègues en danger. 
A ce jour, pas de réponse! 
 
Aux vues des différentes situations, nous 
pourrions penser que l’administration se 
moque totalement des règles concernant 
l’hygiène, la sécurité des élèves et des 
personnels.  
Il semblerait pourtant, qu’il soit possible 
de réunir un CHSCT quand il s’agit d’un 
représentant de l’administration… 
 
Madame le Recteur craint peut être que 
la tenue (3 fois par an minimum, pré-
conisé dans les textes ministériels) du 
CHST l’oblige à prendre en compte tou-
tes les réalités de l’académie.  

 
Le Recteur  a la responsabilité de l’en-
semble des agents. Il a le devoir de pren-
dre en considération les conditions de 
travail des collègues. Ce n’est pas en 
évitant le sujet que nous obtiendrons une 
école de qualité pour tous! 
  Fabienne et Alexandre 

Les Enseignants du groupe scolaire Les Cultures   Saint Laurent du Maroni  

      Le 30 novembre 2011 

 
   À 

   Madame Le Recteur 

   s/c Madame l'I.E.N., circonscription Saint Laurent Sud 

 
Objet : Émanations de produits chimiques les 21 et 22 novembre 

 
Madame Le Recteur, 

 
Les élèves et le personnel du groupe scolaire Les Cultures à Saint Laurent du Maroni ont été 

été évacués le lundi 21 novembre 2011 à cause d'émanations de produits chimiques. Six 

élèves ont été transférés aux urgences par les pompiers. On nous a demandé de reprendre le 

travail et de recevoir les élèves normalement le lendemain. 

 
Or, le mardi 22 novembre, nous avons à nouveau senti des émanations de produits chimi-

ques, nous avons à nouveau dû évacuer l'école, et à nouveau des élèves, et des enseignants, 

ont été admis aux urgences. L'école a été fermée le mercredi 23, et a repris son fonctionne-

ment le jeudi 24 avec 7 enseignants en arrêt de travail. 

 
Nous ne savons toujours pas ce qui s'est passé. Différentes versions de l'incident nous ont 

été données: produit anti-termites pulvérisé le lundi en telle quantité qu'il a pollué l'air plu-

sieurs jours durant; produits déversés dans de l'eau stagnante à proximité de l'école et qui 

s'évapore au gré des hausses de température; plusieurs traitements effectués (lundi et mardi). 

Nous ne sommes même pas fixés sur le ou les produits ayant provoqué ces émanations... 

 
Nous vous demandons de nous aider à établir la vérité sur ce qui s'est passé. La santé du 

personnel et des élèves peuvent en dépendre :interférences entre le ou les produits inhalé(s) 

et des traitements médicaux, intoxication d'enfants en plein développement,... 

 
Nous vous prions d'agréer, Madame le Recteur, nos salutations distinguées. 

 
    Les enseignants du groupe scolaire Les Cultures 
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Recours de remboursement de trop perçu 

FFFF    réquemment, des collègues se 
voient réclamer des sommes per-

çues à tort, suite à des erreurs commises 
par l'administration (indemnités versées 
à tort, etc..). 
 
 
 
 
 
 
Auparavant nous pouvions faire des re-
cours sur la base de la notion « d’ acte 
créateur de droits » 
Mais, la jurisprudence a changé, suite à 
un nouvel arrêt du conseil d'Etat: l'admi-
nistration aurait finalement la possibilité 
de réclamer des sommes versées indû-
ment si elle peut démontrer qu'elle a 
commis une erreur de liquidation.  
 

De ce fait, les recours ''acte créateur de 
droit" n'ont maintenant guère de chances 
d'aboutir. 
 
Cependant, il existe une autre possibilité: 
le conseil d'Etat considère qu'il peut y 
avoir réparation du préjudice causé par 
la carence de l'administration.  
Les collègues concernés peuvent perce-
voir en définitive par ce biais une indem-
nisation à hauteur d'environ 2/3 des som-
mes réclamées  (le montant est détermi-
né par le juge). 
 
Pour cette contestation, deux démar-
ches successives à faire : 
 
1. Faire un recours préalable auprès de 
l'IA, en recommandé avec accusé de 
réception, demandant le versement d'une 
indemnité égale au montant des sommes 
qui ont été prélevées suite au trop perçu. 

2. Faire ensuite une requête auprès du 
tribunal administratif, à l'expiration du 
délai de 2 mois après le recours préala-
ble si l'IA n'a pas répondu, ou dans un 
délai de 2 mois après sa réponse. 

 Ce recours au TA doit être envoyé en 
recommandé avec accusé de réception, 
en 4 exemplaires (y compris les pièces 
annexes, dont le recours gracieux). 

Si vous êtes dans cette situation, n’hési-
tez pas à vous rapprocher de vos délé-
gués afin de vous accompagner dans vos 
démarches.   
   Alexandre 

 SNUipp– FSU Guyane 
 Bât. F n° 24, cité Mont-Lucas  
 97300 CAYENNE 
 Tél :  0594.30.89.84  
          0694.27.15.29  
 E-mail : snu973@snuipp.fr  

Recours Tribunal Administratif payant 

PPPP    our les instances introduites de-
puis le 1er octobre 2011, le paie-

ment d'une somme forfaitaire de 35 € est 
requise lorsqu'on saisit la justice pour un 
problème civil, commercial, prud’homal, 
social ou rural et lorsqu'on porte un 
contentieux devant un tribunal adminis-
tratif. 
Cette somme n'est pas exigible dans les 
cas des procédures devant le juge des 
enfants, le juge des libertés et de la dé-
tention, le juge des tutelles ou le traite-
ment des situations de surendettement 
des particuliers.   

 
Les personnes qui bénéficient de l’aide 
juridique en sont dispensées. 
 
Le paiement se fait par achat de 35 € de 
timbres fiscaux chez le buraliste, à coller 
sur l’acte par lequel vous saisissez la 
justice. 
 
Pour les instances introduites depuis le 
1er octobre 2011 sans ce paiement, la 
régularisation est à faire rapidement sous 
peine d'irrecevabilité. 

Indemnités GIPA 

L a garantie individuelle du pou-
voir d’achat (GIPA) concerne 

tous les fonctionnaires titulaires civils 
des trois fonctions publiques et les 
agents non titulaires employés de maniè-
re continue. 
 
Le mécanisme de la GIPA repose sur 
une comparaison entre l’évolution du 
traitement indiciaire brut détenu sur une 
période référence de quatre ans et celle 
de l’indice des prix à la consommation. 
Si le traitement indiciaire brut perçu au 
terme de la période de 4 ans a évolué 
moins vite que l'inflation, une indemnité 
de perte de pouvoir d'achat est versée. 

C'est donc le cas si aucune promotion 
d'échelon n'est intervenue pendant cette 
période. 
 
Pour 2011, la période de référence de 4 
ans est fixée du 31 décembre 2006 au 31 
décembre 2010 et l'inflation retenue sur 
cette période est de 5,9 %. La valeur 
moyenne du point d'indice était de 
53,8453 € en 2006 et de 55,4253 € en 
2010. 
 
Le montant de l'indemnité se calcule 
donc ainsi : 
GIPA = 53,8453 * indice au 31/12/2006 
X (1 + 5,9) - 55,4253 * indice au 
31/12/2010. 

Pour les collègues à temps partiel: 
Le montant de la garantie est attribué à 
hauteur de la quotité travaillée au 31 
décembre 2010. 
 
Exclusion du bénéfice de la GIPA: 
- les collègues en poste à l’étranger au 
31 décembre 2010. 
- les agents ayant subi, sur une des pério-
des de référence, une sanction discipli-
naire ayant entraîné une baisse du traite-
ment indiciaire. 
 
Remarque: 
La GIPA entre dans le champ d'applica-
tion de la retraite additionnelle de la 
fonction publique (RAFP). 
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E lle a enfin ouvert ses portes et ac-
cueilli des élèves, l'école tant at-

tendue de Cogneau Lamirande! 
Un bâtiment aux dimensions ambitieu-
ses, salles lumineuses, ventilation natu-
relle, beaucoup d'espace.  

Les enfants inscrits dans les 11 classes 
ont pris possession des lieux avec leurs 

enseignants et le directeur, après deux 
mois de nomadisme pour les uns, vacan-
ces pour les autres, trajets imprévus pour 
d'autres encore. 
 
Certes l'école de Cogneau, espérée de-
puis 2008, est ouverte. Oui mais..... les 
travaux ne sont pas terminés, tous les 
espaces ne sont pas sécurisés, les sols 
bruts sont très rapidement couverts de 
terre et très difficiles à nettoyer. 
Les premières pluies génèrent de très 
sérieuses inquiétudes : de l'eau stagne 
dans les couloirs, pénètre dans une salle 
et en menace d'autres.  
 
Au niveau des classes, les enseignants 
déplorent quelques aberrations comme 
l'impossibilité d'effectuer les affichages 
didactiques, la hauteur des tableaux, 
inaccessibles aux élèves, et le très fort 
manque de matériel dans une école neu-

ve qui ne dispose d'aucun stock.  
 
La Mairie de Matoury se veut rassurante 
et annonce une livraison pour début dé-
cembre...  
En attendant les collègues se débrouil-
lent et expérimentent des «innovations 
pédagogiques», conformément au projet 
académique.... 
 
Point positif, de taille : les enfants vien-
nent à pieds, sans retard, avec plaisir, ne 
s'absentent que rarement, sont détendus 
en classe, ne s'endorment pas sur leur 
travail, les parents viennent lorsqu'ils ont 
rendez-vous. Ils ont enfin le droit d'être 
scolarisés dans leur école de secteur, et 
espèrent bien un collège à Cogneau pour 
leurs frères et sœurs. 
 
   Fabienne 

Pour suivre l’actualité et rechercher des infos, n’hésitez pas ! 

Consultez le site du SNUipp-Guyane : http://973.snuipp.fr 

Ecole Cogneau Lamirande à Matoury 

U n projet soutenu par le Fonds 
Social Européen et géré par 

Mme Stephenson, IEN, une formation 
intéressante, diplômante, puisqu'elle 
donne accès à la certification FLS. 
 
Parmi les nombreux intervenants : 
 
M.Honorien, linguiste, chargé de cours à 
l’UAG, qui a mis en avant l'existence de 
4500 langues dans le monde, parmi les-
quelles les langues régionales doivent 
conserver leur place car elles 
« appartiennent au patrimoine ». 
 
Patricia Tabournel, formatrice CAS-
NAV, conseillère pédagogique, qui a 
clarifié les notions de FLE, FLS, FLSco. 

Sefiane Deie, avec la question des lan-
gues des bushinenge et des dénomina-
tions multiples pour une même langue.  
 
Par exemple: 
bushinenge tongo, nenge tongo, taki taki, 
sranan tongo, liba tongo, wakaman ton-
go, désignent une seule langue : aluku. 
 
Viviane Lannier-Auburtin, a présenté un 
riche exposé sur la langue et la culture 
hmong. 
 
Sophie Alby, Gilles Bitard, qui ont mis 
en avant la pluralité des langues dans 
nos écoles et l'importance d'utiliser les 
compétences plurilingues de nos élèves. 
 
 

Romi Valid, précisant les trois entrées 
quand on travaille une langue : lexicale, 
syntaxique, phonologique. 
Isabelle Hidair, sur l'histoire migratoire 
de la Guyane, commencée il y a 50 000 
ans, avec les populations amérindiennes 
issues d'Europe et d'Asie. 
 
M.Christian Cécile, qui a traité la nature 
des constructions culturelles et stratégies 
identitaires, précisant que le phénomène 
culturel n'est pas figé, la question de 
l'identité non plus. 
 
Stage riche, intéressant… 
Tout de même un point négatif: stage 
hors temps scolaire... 
 
   Fabienne 

Stage FLS niveau 2 

Stages de formation syndicale 

Vous avez la possibilité de participer aux 
stages de formations syndicales propo-
sées par le SNUipp-FSU Guyane. 
 
Soit en vous inscrivant directement sur 
le site du SNUipp-FSU Guyane, à l’a-
dresse suivante: 
http://973.snuipp.fr/spip.php?article1023 

 
 
 
 
 
 
 
 

Soit  en utilisant le coupon d’inscription 
(voir Fenêtres sur Classe spécial stages 
novembre 2011). 
 
N’oubliez pas de faire votre demande 
auprès de votre IEN au moins un mois 
avant la date de début du stage. 
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A SH : l'autisme : le Centre de 
Ressources Autisme Guyane 

 
L'autisme est un trouble neuro-
développemental, probablement d’ori-
gine génétique. Ce n'est ni une maladie, 
ni un trouble des conduites et du com-
portement, ni un problème de santé men-
tale. 
 
Le CRA, mis en place depuis un an, est 
au service de toute personne concernée 
par l’autisme et les troubles envahissants 
du développement (TED), qu'il s'agisse 
d'enfants, adolescents, adultes, familles 
ou professionnels. 
 
Les missions du CRA sont multiples : 
- Accueil, conseil, orientation des per-
sonnes autistes et de leur famille. 
- Bilans diagnostiques et d’évaluation. 

- Information, documentation, formation 
pour les familles et professionnels. 
- Actions de sensibilisation, formation, 
échanges sur les troubles autistiques. 
- Observation, recensement des besoins, 
recherche. 
 
Les symptômes en sont multiples, com-
plexes à identifier. 
L'équipe de professionnels du CRA peut 
intervenir à notre demande, y compris à 
l'école, pour nous aider à préciser les 

signes qui nous interpellent chez un en-
fant, ils pourront avec l'accord de la fa-
mille poser un diagnostic et mettre en 
place les prises en charge nécessaires. 
 
Vrai ou faux : 
 
L'autisme est provoqué par une attitude 
froide des parents? 
 
Les autistes sont dans leur monde? 
 
Les autistes ont des problèmes de com-
munication? 
 
Les autistes sont déficients intellectuels? 
 
Les autistes sont capables d'empathie et 
de compassion? 
 
L'autisme se guérit? 
   Fabienne 

Bénéficiaires: 
 
Les enseignants néo-titulaires: cette pri-
me est versée à l'occasion de la première 
titularisation dans un corps enseignant; 
les collègues issus d'autres corps de la 
fonction publique y ont droit également 
au moment de leur titularisation dans le 
corps des PE (par contre, un instituteur 
devenant PE n'y aura pas droit puisqu'il 
est déjà titulaire d'un autre corps d'ensei-
gnant). 
 
 

Modalités d'attribution:  
 
La prime est versée en 2 fois (novembre 
et février), mais : 
 
- les collègues en congé parental, dispo-
nibilité ou non activité après le premier 
versement ne pourront percevoir le 
deuxième versement qu'après réintégra-
tion dans un délai de 3 ans à compter de 
la titularisation , le premier versement 
reste acquis 
 
 

- les collègues en congé parental, dispo-
nibilité ou non activité après le deuxième 
versement conservent l'intégralité de la 
prime 
 
- les collègues détachés sur un emploi 
n'ouvrant pas droit à la prime doivent la 
rembourser 
 
- les collègues qui démissionnent doi-
vent rembourser la prime. 
 
Montant : il est fixé à 1500 €. 

Centre de Ressource Autisme Guyane CRAG 

Reclassement 

Validation des services auxiliaires pour la retraite 

Si, avant d’être recruté-e, vous avez ef-
fectué des services dans l’une des trois 
fonctions publiques, vous devez les faire 
valider sous certaines conditions.  
Cette validation a pour but de faire pren-
dre en compte, pour le calcul du montant 
de la retraite de fonctionnaire, les servi-
ces accomplis avant sa titularisation en 
qualité d’agent non titulaire (auxiliaire, 

contractuel, MI-SE, GRETA, services à 
l’étranger dans le cadre de la coopération 
etc..).  
La validation est facultative et il faut 
expressément en faire la demande dans 
les 2 années qui suivent la titularisation ; 
elle doit porter sur la totalité des services 
accomplis en tant que non-titulaire, mê-
me si a priori ces services ne paraissent 

pas validables.  
Il faudra alors verser un complément de 
cotisation au titre de la pension. Vous 
disposez d’un an pour accepter ou refu-
ser la notification de validation faite par 
l’administration suite à votre demande. 
Pour toute information : contactez le 
SNUipp-FSU Guyane. 
   Alexandre 

Centre de

Ressources

Autisme

Guyane

Lors de la titularisation, vous avez la 
possibilité de faire un dossier de reclas-
sement. Cette démarche, auprès de votre 
gestionnaire, vous permettra la prise en 
compte des services effectués en qualité 

de titulaire ou non dans des services de 
l’Etat ou des collectivités territoriales.  
Une fois ces services reclassés, ils seront 
ajouter à votre avancement. Vous pour-
rez ainsi changer d’échelon (si la durée 

des services reclassés le permet). Com-
me pour la validation (ci-dessous), vous 
avez 2 ans suivant la titularisation pour 
effectuer ces démarches (contre 10 ans 
par le passé). 

Prime néo-titulaires 
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